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MESDAMES, MESSIEURS,

Votre commission de la Radio-Télévision
a consacré 3 réunions, les 26 juin 1984, 4 octo-
bre 1984 et 23 janvier 1985 (1) à l'examen du
projet de décret modifiant le décret du 12 dé-
cembre 1977 portant starut de la radio-télé-
vision belge de la Communauté française.

I. EXPOSE DU MINISTRE

Le décret du 12 décembre 1977 fixe le sta-
tut de la RTBF, adaptant celui de l'Institut
en fonction de la révision constitutionnelle de
1969-1971 et de la législation qui en est issue,
notamment la loi du il juilIet1971 qui, en son
article 2, 6'\ confiait aux Conseil culturels b
mission de régler par décret la radiodiffusion
et la télévision.

Cette compétence a été confirmée dans le
chef des Conseils de comn1unauté par j'ar-
ticle 4, 6°, de la loi spéciaJc de réformes institu-
tionnelles du 8 août 1980.

Il appartient donc au Conseil de la Com-
munauté française d'adapter la législation
applicable à la RTBF, notamment en fonction
de la considérable évolution du domaine de
l'audiovisuel, qui constitue un des phénomè-
nes marquants de la deuxième moitié du ving-
tième siècle.

Cette évolution se constate notamment par
des progrès technologiques incessan'ts, l'im-
portance toujours croissante de ce type d'acti-
vités pour le citoyen et la diversification des
sources de production.

La RTBF doit évoluer parallèlement, et
même se renouveler en permanence pour faire
bénéficier .J'auditeur et le téléspectateur des
progrès technologiques, répondre il leur attente
de produits nouveaux, et faire face à une con-
currence nationale et internationale d'aut:mt
plus vive que notre pays est le plus câblé du
monde.

Le respect des missions générales assignées
par le législateur à la RTBf implique donc que
celle-ci fasse preuve de souplesse et d'imagina-
tion pour relever ces défis quotidiens. Il appar-

(1) Ont participé aux travaux de la commission:

MM. Bicfnor (Président), Bajura, Burgeon, Collignon,
Cornet d'Elzius, De Decker, Deleuze, Grafé, Hubin,
Lestienne, Mordant, Mottard, Rigo, Wauthy, ainsi que
MM. Lagasse et Henry désignés comme rapporteurs.

Ont assisté aux réunions:
MM. de Clippele et Van Roye, membres du Con-

seil; M. Désir, sénateur; M. Ph. Moureaux, ministre-pré-
sident de l'Exécutif de la Communauté française; des
membres du cabinet du ministre-président de l'Exécu-
tif de la Communauté française.
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Communauté française
moyens budgétaires et

tient au Conseil de la
de lui en donner les
juridiques.

Tous les organismes de radio-télévision sont
actuellement confrontés à des projets qui ont
pour caractéristique commune de nécessiter des
supports techniques à la fois onéreux et de
nombre limité. C'est pourquoi l'utilisation des
techniques de l'avenir, comme la télévision
payante et la télévision par satellite, qui a pour
coroIJaire l'accroissement de la production de
programmes, implique nécessairement que
Hoient repensés les rapports des organismes
publics de radio-télévision entre eux, et de
leurs rapports avec les organismes privés, que
ceux-ci diffusent des programmes, ou qu'ils
se limitent à produire ceux-ci.

Le Conseil de la Communauté française
s'est, dans un passé tout proche, soucié de
permettre à la RTBF d'accroître et de diversi-
fier ses activités - c'est l'objet du décret du
8 juillet 1983 relatif il l'établissement de ser-
vices de télévision payants - et, pour ce faire,
de coIJaborer avec des entreprises publiques
ou privées.

Le 11 janvier 1984, le Conseil a en effet
adopté le budget de la Communauté française
dont 1';utic1e 26 prévoit que, «en vue notam-
mcnt de mettre en œuvre dans les mei11eures
conditions les services de télévision payants et
de participer à la gestion d'un canal interna-
tional diffusant par satellite un programme
européen francophone, la R TEP peut faire tou-
tes opérations de quelque nature qu'clles soient,
se rapportant en tout ou en partie à sa mission,
entrc autres en participant il des organismes ou
sociétés publics ou privés, existants ou à créer,
belges, étrangers ou internationaux ».

Cc cavalier budgétaire permet donc à la
RTIJF de mettre en œuvre dans les meilleurs
conditions Ics services de télévision payants et
de développer d'autres initiatives.

Le présent projet n'a pas d'autre objet. Son
élaboration procède d'un souci d'assurer une
sécurité juridique maximale.

C'est ainsi quc le projet de budget n'avait
pas été soumis pour avis à la section de législa-
tion du Conseil d'Etat, puisque l'article 3, § 1er,
des lois coordonnées sur le Conseil d'Etat
exclut la compétence de cette institution en la
matière.

11n'en va pas de même pour le présent pro-
jet, à propos duquel la section de législation
a estimé qu'il entrait incontestablement dans
le champ des compétences de la Communauté
française.

Le Conseil d'Etat a notamment relevé
qu'aucun alltre législateur ne pouvait modifier
le décret du 12 décembre 1977 et que, de toute



manière, la participation à la création d'entre-
prises et la prise de participation au capital
d'entreprises existantes sont indispensables à
l'exercice d'une des compétences de la Com-
munauté française et que l'article 10 de la loi
du 8 août 1980 trouvait donc à s'appliquer.

Dès lors, la compétence du Conseil de la
Communauté française n'est pas discutable.

Par ailleurs, le présent projet élimine toute
controverse à propos de la validité et de la
perennité de la disposition adoptée par le
Conseil en 1984.

Le recours au procédé du cavalier budgéoi-
re est certes devenu courant et Je Conseil d'Etat
a exprimé à plusieurs reprises l'opinion selon
laquelle le cavalier bndgétaire a force de loi et
survit au budget qui l'a porté.

Toutefois, pour la Cour de Cassation, le
cavalier budgétaire fait intimement partie de
la loi budgétaire dans laquelle il s'intègre et est
donc appelé à connaître le même sort qu'elle.

L'Exécutif a jugé préférable d'éliminer tout
risque à cet égard et, plutôt que de soumettre
chaque année la même disposition au vote de
l'assemblée, a porté son choix sur une modifi-
cation du décret de 1977.

Enfin, le projet précise plus rigoureusement
les moyens juridiques accordés à la RTBF.

Le décret budgétaire de 1984 permet à
l'Institut de faire ({toutes opérations de quel-
que nature qu'elles soient, se rapportant en tout
ou en partie à sa mission».

Bien que le contrôle exercé par l'Exécutif
sur la RTBF permette d'éviter une application
trop large de cette disposition, il est apparu
opportun que le pouvoir législatif fixe lui-même
les limites qu'il entend ne pas voir dépassées,
quitte à revoir le texte ultérieurement Ù la lu-
mière de l'expérience.

Le projet tend dès lors à limiter à deux
types d'opérations les moyens juridiques nou~
veaux mis à la disposition de la RTBF. Il s'agit
d'une part de la création d'entreprises ou de la
prise de participations au capital d'entreprises
existantes, pour autant que les activités de cel-
les-ci concourent à l'accompliss,ement de la mis-
sion de l'Institut, et d'autre part de la conces-
sion de certaines activités à des établissements
ou entreprises publics ou privés.

Le premier type d'opérations n'appene pas
de longs commentaires. Il pemlcttra à la RTBF
de participer à la création et à la réalisation
d'une large gamme de produits anant du déco-
deur indispensable à la mise en œuvre des ser-
vices de télévision payants au programme télé-
visuel.

Quant au contrat de concession, il s'agit
d'un mode de gestion des services publics qui
est classique en droit belge.

Le présent projet assortit toutefois de plu-
sieurs conditions la faculté qui est accordée à
la RTBF de confier à une autre personne mora-
le l'exploitation d'activités relevant de ses émis-
sions.

C'est ainsi que l'établissement ou entreprise
concessionnaire devra exercer des activités
concourant ;\ raccomplissement des activitÉs de
la RTBF et cene-ci devra disposer d'une parti-
cipation dans leur capital.

La concession SCf:1 limitée dans le temps,
un maximum de 10 ans étant prévu, et elle
pourra être modifiée à tout moment si l'inté-
rêt général le commande.

En outre, la RTBF se voit accorder par le
projet un pouvoir de contrôle sur l'entreprise
concessionnaire. En effet, le présent projet ne
peut avoir pour conséquence que le service
public de la radio et de la télévision échappe
indirectement aux obligations qui pèsent sur
lui, cc qui pourrait être le cas si l'entreprise
concessionnaire programme et diffuse des émis-
sions. II est donc prévu que la RTBF contrô-
lem la programmation destinée à être diffusée
dans le cadre de l'acte de concession, et elle
pourra s'opposer à la diffusion de progrDmmes
ne respectant pas un esprit de rigoureuse objec-
tivité ou qui seraient contraires aux lois, à l'in-
térêt général, à l'ordre public, aux bonnes
mœurs, ou constituant un outrage aux convic-
tions d'autrui ou une offense à l'égard d'un
Etat étranger.

Malgré l'acte de concession, la RTBF res-
tera en effet dépositaire du service ptlblic et
en sera responsable.

Enfin, le Conseil dc la Communauté fran-
çaise sera informé chaque année des activités
réalisées dans le cadre du présent projet, dont
l'objectif est de permettre une mise en commun
des moyens techniques, financiers et humains
dans le but de faire bénéficier l'auditeur et le
téléspectateur d'une gamme toujours plus éten-
due et diversifiée de programmes.

Il. DISCUSSION GENERALE

La discussion générale a débuté lors de la
réunion du 26 juin 1984.

Au cours de cette réunion, votre rapporteur
fait préalab1cment observer que la référence à
l'artide 9 de la loi spéciale de réformes institu-
tionnelles du 8 amÎt 1980, reprise par deux fois
dans l'exposé des motifs du projet (pp. 2 et 3)
est superflue. La compétence du législateur
communautaire est fondée plus exactement sur
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J'article 10 de cette loi, ainsi que le relève J'avis
du Conseil d'Etat, et il est "ntcndu que les en-
treprises à créer peuvent avoir un caractère
privé.

Le ministre-président confirme cette obser-
vation.

Un membre demande si le projet de décret
permettrait à la RTBF de créer des sociétés de
production analogues à celles qui existent en
France.

Le ministre-président répond affirmative-
ment: il suffit à la RTBF de trouver un partc-
luire.

Dans ce cadre, le même membre demande si
une collaboration avec RTL est envisageable.

Le ministre-président répond que c'est une
question d'opportunité dont Je conseil d'admi-
nistration de la RTBF aura ;\ juger. Quoi 'lu'il
en soit, une garantie est prÉvue par le projet
de décret puisque la RTBF garde, en tout état
de cause, le contrôle de 1a programmation.

Le 4 octobre 1984 votre commission, avant
de poursuivre la discussion générale ainsi enta-
mée, a entendu un nouvel exposé introductif
actUalisé, présenté par le directeur du cabinet
du ministre-président. Celui-ci rappelle tout
d'abord que le projet, s'il a pour objectif immé-
diat de permettre l'instauration d'un service de
télévision payant, s'inscrit dans un cadre plus
ambitieux. L'évolution des moyens techn-olo-
giques et des structures des programmes est
déjà très marquée, et va se poursuivre de lnaniè-
re Împortante encore dans les cinq années :l
venir avec, notamment, la mise en service du
satellite TDF 1 doté de 4 canaux et d'un sate1~
lire lancé par Je grand-duché de Lnxembourg
en accord avec CORONET doté, I,Ù, de 16 ca-
naux. La RTBF doit pouvoir s'adapter à l'en-
semble de cette évolution et y faire face; à cette
fin, l'Institut doit être en état de prendre des
participations dans les sociétés actives dans le
secteur de l'audiovisuel.

Il est exact, reconnah le représentant du
ministre-président, que la RTBF a déjà pris
l'initiative d'entamer J'étude de la mise en
place d'une télévision payante. Des crédits ont
d'aiIIeurs été votés par le Conseil il cette fin en
dehors de la dotation à l'Institut. Il y a cepen-
dant, en cette matière, deux choses qu'il faut
distinguer: la possibiHté juridique ouverte par
l'article budgétaire et un cavalier du budget
de 1984, et la «faisabilité,) au plan technique
de l'opération. Les études entamées par la
RTBF sur ce plan sont en cours depuis plu-
sieurs mois.

Une première considération qu'il faut avoir
à l'esprit est que la Comrnunauté française ne
peut en aucun cas se laisser déborder par des
projets étrangers.
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D'autre part, il est "l'paru que dans les dif-
férentes couches de la population de la Com-
munauté française, l'existence d'une chaine de
télévision diffusant essentieJlement des films
répond,lit :1 un bcsoin (un notera au passage
que ce besoin se manifeste donc de façon dif-
férente en France, puisque «Canal Plus» dif-
fuse, outre des films, des émissions sportives
et des variétés).

Une chaîne de télévision be1ge dispose en
tout cas d'un avantage sérieux sur la chaîne
de télévision payante françlise: en Belgique,
les films terminent leur carrière commerciale
après 6 moi!:>en moyenne et les droits peuvent
être rachetés h ce terme, ce qui permettrait
d'approvisionner notre chaîne payante de films
« frais» (c'est-h..dire de films sortis de 6 mois
à un an auparavant).

Une cnquête a montré qu'entre 7 et 9 p.c.
des ahonnés d~~LI télÙlistrihution en Commu-
nauté française seraient susceptibles de s'abon-
ner 21 une duîne de télévision payante (dans
cette même cOln1_Dunauté) si Je prix de l'abon-
nement ne dépassait pas 700 francs par mois.
Bien entendu, le nombre d'abonnés diminuerait
en proportion de l'augmcntation éventuelle de
cc t~1rif.

L'autre problème qui se pose cn l'occurence
est celui du décodeur. Les programmes de la
télé'/ision payante sont des programmes codés;
il faut cbnc que les abonnés acquièrent un
décodeur. Celui-ci, idéalement, devrait être
produit en \'7al1oniç ou ;\ Bruxc]]csj une firme
de Liège est en tout cas déjà candidate à la
production de massc; des tests ont lieu pour
]'Înst;1nt en co11ahoration :l\'ec b RTBF.

En nli~inc temps quc l'étude de faisahilité,
une étude sur les moyens nécessaires Ù la mise
cn pIace de la télévision payante a été deman-
dée.

Un commissaire demande si les négociations
avec 1cs distributcurs de films de fiction ont
progressé. I1 faut savoir en effet que la vente
ou b 1ocation de cassettes est plus intéressante
pour les distributeurs, et on peut donc crain-
dre que les fi1ms qui doivent approvisionner
1::1chaîne de télévision payante ne pourraient
1ui être fournis que dans un déJai bien supérieur
,\ 6 [nois.

En cc qui concerne lcs décodeurs, il semble
que ceux-ci, qu'on pourrait fabriquer en
\X'al1onie et il Bruxelles, s'ils sont relativement
bon marché, soicnt peu fiables et puissent être
facilement ,<piratés».

Des décodeurs américains plus fiables
tent, mais ils coÎttent davantage.

En résumé, le membre se dit peu optimiste
quant: à la rentabilité future de la chaine de
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télévision payallte. Il croit qu'il s'agit 1à d'une
initiative purement commerciale, aux risques
commerciaux, et qu'il ne faudrait pas que la
dotation de la RTBf serve à combler les trous
d'un échec éventuel.

Le représentant du ministre-président ré-
pond que, depuis la création de « Canal Plus )i,
il y a compétition Sllr le marché des films, ce
qui a entraîné une hausse du prix d'achat
des droits. Cette hausse risque de coûter cher
à la RTBF.

Il Y a efEect;vement une course de vitesse
entre le secteur des magnétoscopes et la télé-
vision payante, mais il ressort des études qui
ont été faitcs (]ue 1cs candidats abonnés à 1a
télévision payal~te sont essentieUement, et pré
cisémcnt, des possesscurs de magnétoscopes.
Ceb résulte notamment de la griHe horaire de
la télévision payante, qui diffuserait chaque
jour 14 à 16 heures Je films avec un film
récent au moins dans la journée.

Les enquêtes faîtes démontrent que Ja télé-
vision payante n'a de ch,'.llCCSde réussite que si
les films qu'cHe propose sont suffisamment
« frais ». C'est pourquoi des négociations avec
les producteurs de films sont nécess,lires.

En France, le ministre de la Culture J. Lang
a pris une décision très dure dans C~ domaine:
il a interdit 13 diffu~;ion en cassettes des films
pendant les deux annéc~ qui suivent 1enr pre-
mière projection en salk. Il faut dire qne cer-
tains producteurs mettaient directement les cas-
settes en vente sur le marché.

Le commissaire souligne que Je ministre
Lang ne pourrait rien faire si les producteurs
décidaient, par exemple, de ne ras donner les
films en loc:tion tant que subsiste la J11eSUre
d'interdiction.

Le représent:tnt du ministre rétorque que
des contacts ont été pris avec ics sociétés de
production, notJmmellt J!néricaines, qui n'on"(
pas intérêt à ce que:' le marché, snit complète-
ment sauv:1ge. La Communauté française est
d'ailleurs bien placée dans de telles négocia-
tions, puisqu'elle peut acheter presque immé-
diatement des droits 1à oÙ d'autres pays ne
pourraient diffuser les films qu'après un cer-
tain délai, ceci en r;1is0l1 de l'étroitesse de notre
territoire ainsi que de l'étendue du réseau de
câbles. Il est exact que les gr,mdes chaines amé-
ricaines ont quelques difficultés à s'attacher
leurs abonnés; il en résulte notalnment qu'elles
fabriquent e1lcs-i1"iêmesdes feuilletons, la pério-
de cruciale de ceux-ci s'arrêtant au moment où
doit intervenir le réabonnement.

D'autre part, il ne faut pas que le prix
d'achat du décodeur soit trop élevé. Il est vrai
que l'appareil simple est plus facilement « pira-
table»; mais les tests qui sont actuellement ef-

fectués montrent que, si ce décodeur est pira-
tahle - tout peut d'ailleurs être piraté, l'ingé-
niosit~ humaine n'ayant pas de limite -, il ne
pourn l'être que dans une proportion telle que
l'opération ne mettra pas en danger l'équilibre
financier de la société. Un décodeur ne devrait
P,lS coûtc:~ p]us de 2 ,\ 3 000 francs. Certes, une
société américaine (ceUe qui fabrique notam-
ment des appareils él~ctroniques pour les avions
A\\lACS) il mis au point un décodeur qui per-
mettr<lit de payer, nun pas un abonnement for-
biLlire, nuis au spectacle (ce qu'on appelle en
3ngbis Je «pay pel' view ,». Cet appareil est
cepenelant fort coÙtCllX (près de 10000 francs).

La télévision payante doit être rentable:
c'est dans cet esprit que le ministre-président
de l'Fx(~cutif de la Communauté française a
prévu au budget un crédit propre réservé à la
TV Deyante, en dehors de la dotation à l'Insti-
tut de radio-télévision. Les Américains estiment
qu'il faut de 6 à 7 ;1ns pour qu'une chaîne de
tékvisiün payante soit rentable, les Français
- qui ne disposent pas d'un réseau de câbles
suffisamment important - avancent le chiffre
de 5 ans. Nous pensons, conclut le représentant
du ministre, qu'il nDllS faudra environ 3 ans
pour ~1ïriver au même résultat.

Un commissaire se déclare ensuite heureu-
sement surpris de J'orientation vers la mixité
qui caractt"rise le projet. Le service public a
intérêt à faire appel au privé que ce soit pour
l'apport de capitam.;, de technologies ou d'ini-
tiatives.

Le projet~ ajoute-t-il, dit que tout peut être
concédé hors l'information. Or, la RTBF en
tant que service public a d'autres missions qui
lui incomhent. Les organisations syndicales ont
souhaité, dans ce cJdre, que des garde-fous
soient ajoutés al! décret afin de limiter claire-
ment les oossihi!ités de filialisation et de con-
cession. Ii convient, en effet, de ne pas vider
la RTBF de toute sa suhstance, ce qui est théo-
riquement possible si on suit à la lettre le texte
actuel du projet.

Le n,ê;ne lnembre demande encore com-
ment la RTEF fera son entrée dans les filiaJes
mixtes. On pent stlPposer qu'elle entend pla-
cer des administrateurs dans ces filiales; à ce
moment se pose le problème de la responsabi-
1ité de ces aJn~inistrateurs. Un procès est actuel-
lement pendant contre des administrateurs
dé')ignés par la Région wal10nnc et par la SRI,
impliqués dans une faillite; les curateurs ont
entaillé une action judiciaire. Si, comme le
craint le memhre, l'opération de la TV payante
tournait 111a1au plan financier et que les admi-
nistcHeurs publics se trouvaient avoir obéi aux
instïl1ctions de la IlTBF, les curateurs de la
failIite pourraient se retourner contre les admi-
nistrateurs et la RTBF, à travers sa dotation.
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Dans quelle mesure les administrateurs sont-
ils responsables à titre personnel ou sont-ils
simplement les exécutants d'une politique de
gestion décidée par la RTBF?

S'il Y a participation au capital, répond le
représentant du ministre, il y a désignation
d'administrateurs, ceux-ci étant proposés par
le conseil d'administration de la RTBF et de-
vant rendre des comptes à celui-ci. Leur poli6-
que ne pourra être que celle qui sera définie
par le conseil d'administration de la RTBF,
sous la tutelle du ministre qui a l'audiovisuel
dans ses attributions.

En ce qui concerne le problème du risque
économique, la décision ne sera évidemment
prise par le conseil d'administration de la RTBF
qu'en fonction des risques encourus.

Faut-il en conclure, demande le commissai-
re, qu'en cas de déroute, les créanciers pour.-
raient toucher à la dotation de la RTBF?

Un autre membre rétorque que, selon lui,
un tel risque est exclu puisque la dotation est
annuelle. La période eXpérimentale envisagée
permettra d'apprécier Je bien-fondé économi-
qne de l'expérience.

Cela signifie-t-il, demande le premier inter-
venant, que Je bilan dev::mt être soumis au
conseil d'administration, le Conseil de la Com-
munauté n'aura pas de moyen de contrÔle?

Pour le représentant du ministre, le problè-
me n'échappera pas à l'assemblée puisque ceJle-
ci est amenée à discuter du rapport d'activité
de la RTBF, de même que de tout sujet concer-
nant l'audiovisuel, et qu'eHe peut notamment
demander des rapports su r le fonctionnement
de l'administration. Quoiqu'il en soit, souligne-
t-il, la Communauté française n'a pas l'inten-
tion de se lancer dans une entreprise non renta-
ble.

Un commissaire s'interroge sur ce qui se
passera si Je décret n'était pas voté. La télévi-
sion payante serait-eUe le fait uniquement de
sociétés privées?

Le représentant du ministre répond que
dans une telle hypothèse, vraisemblahlement,
« Canal Plus» s'installerait en Belgique. En
principe les sociétés privées pourraient éven-
tuellement prendre des initiatives en la matière,
mais el1es n'en ont pas l'intention. Par ailleurs,
la gestion culturelle du câble dépendant de la
Communauté française, le secteur privé ne
pourrait pas se lancer dans ce domaine sans
l'accord de la Communauté. Ce qui retient le
secteur privé de se lancer sen] dans l'aventure,
c'est le coût très élevé de certains investisse-
ments.

Le représentant du ministre précise que, si
le secteur privé ne souhaite pas se lancer seul
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dans de telles initiatives, il est en revanche de-
mandeur pour participer. D'ailleurs, la société
Dupuis intervient pour moitié dans les frais
du syndicat d'étude récemment mis en place.

Plusieurs membres déclarent partager le
souCI de ne pas vider le service public de sa
substance: il faudrait donc répondre aux réser-
ves formulées par les organisations syndicales.

Le représentant du ministre souligne qu'il
hut, à cet égard, faire une différence entre les
deux paragraphes de l'article unique: des
amendements seront déposés par l'Exécutif au
§ 2, qui concerne le système de la concession,
afin d'éviter une privatisation dans des domai-
nes où le législateur ne le souhaite pas.

Un commissaire demande avec quels
moyens la RTBF compte réaliser le genre d'opé-
rations autorisées par le projet de décret.

CcIui-ci ne mentionne aucun montant maxi-
mum. Si la RTBF participe au secteur privé
de J'audiovisuel grâce aux 4,5 milliards de sa
dotation, ce ne sera pas une privatisation du
service puhlic, mais une sorte de « nationali-
sation» des activités de tout un secteur d'acti-
vités privées. La RTBF a-t-elle l'intention de
devenir le premier capitaliste du secteur de
l'audiovisueJ ?

Le représentant du ministre rétorque que
la réalité budgétaire à la RTBF est telle que
l'opération suggérée n'est pas envisageable, ne
fût-ce qu'en raison du poids des frais fixes. Le
fait qu'iJ faille prévoir, pour l'expérience de
télévision payante, un montant hors dotation
prouve bien que la possibilité évoquée par le
membre est irréaliste.

Le représentant du ministre ajoute que le
projet de décret ne peut que favoriser l'expan-
sion du secteur audiovisuel. Il s'agit là d'un sec-
teur rentable, et différentes sociétés privées se
sont d'ailleurs montrées intéressées par des pro-
jets de coopération avec la RTBF. La mixité en
l'occurrence, s'il y a équilibre et que chacun
des partenaires conserve son autonomie et sa
spécificité, ne peut être que positive.

III. DISCUSSION DES ARTICLES
ET AMENDEMENTS

1. Article 4bis, § F',
de MM, Bajura

et amendements
et Fedrigo

Iv1. Bajura, auteur principal de l'amende-
ment (voir doc. 149 (1983-]984) - n" 3) qui
tend à ajouter un alinéa définissant quatre con-
ditions à remplir par les entreprises à créer ou
dans lesquelles il y aurait prise de participation,
explique la préoccupation à la base de cet
ajout: assurer à tous égards la présence de



la RTBF dans ces entreprises et se prémunir
contre le danger de voir au fil du temps se per-
dre de vue l'objectif initial. Cet amendement,
souligne-t-il, n'est pas maximaliste, ses auteurs
ne cherchent pas à entraver la participation de
l'Institut à des sociétés, et le principe d'une par-
ticipation majoritaire en capital n'a pas été
retenu. Mais il exige la présence, au sein du
conseil d'administration des entreprises en cau-
se, d'au moins un mandataire de la RTBF et
prévoit des commissaires spéciaux chargés de
transmettre au conseil d'administration de la
RTBF toutes les informations et propositions
qui pourraient s'avérer utiles. L'amendement
stipule aussi que la p3rticipation de la RTBF
au capital social doit se faire uniquement en
actions ct que cc capital social ne peut être
constitué que d'un seul type d'action, ceci afin
d'éviter la création d'actions sans droit de vote.
Enfin, l'amendement précise que des règles
semblables devront être imposées aux filiales
créées par les sociétés auxquel1es participerait
la RTBF.

Tout en partageJnt cette préoccupation de
Fauteur de l'amendement - préoccupation qui
sc retrouve ;\ l'origine de l'amendement quc
1'Exécutif a déposé au § 2 -, le représentant
du ministre estime qu'imposer des règles rigides
ct uniformes serait méconnaÎtrcles exigences
de la _pratique et pourrait même aboutir à ren-
dre impossible toute application. C'est, dans
chaque cas, au moment de la création ou de la
participation qu'il faudra déterminer les condi-
tions ct garanties nécessaires.

Ce point de vue est approuvé par plusieurs
':ommlss::ures.

Le représentant du ministre ajoute que le
rapport annuel à déposer sur le bureau du
Conseil de la C011lmunauté française compor-
tera nécessairement un exposé détaiIJé sur les
prises de participation et création d'entreprises,
C~q!1i permettra un contrôle efficace. Il suggère
que cette précision soit actée au rapport.

i\1. Bajura exprime son scepticisme quant
:1'.lXrossibilités réelles de contrôle des pouvoirs
publics. JI demande qu'il soit procédé à des
votes distincts sur les différents litteras de son
:l1TIcndement.

IJ est procédé au vote sur les diverses parties
de l'amendement n° 1 : elles sont successivement
rejetées à l'unanimité des dix membres présents.

L'amendement n° 2 est défendu par M. Ba-
jura: n'importe-t-i! pas de retirer l'alinéa 2
pour eu faire un § 3 de l'article 4bis, afin dc
souligner que le rapport qui sera établi chaque
année portera aussi sur les applications qui
seront faites du § 2 (concessions) ? Cela a été
dit lors de l'exposé introductif du ministre, et
1es termC:1 employés à cet alinéa 2: «activités

réalisées dans le cadre du présent article»
paraissent justifier cette modification de la pré-
sentation.

Cet amendement est admis à l'unanimité.

2. Article 4bis, § 2, et amendement
de l'Exécutif

Le représentant du ministre rappelle l'objet
de ce paragraphe, qui doit être distingué de
celui de la disposition précédente: il s'agit
cette fois du procédé de la concession de ser-
vice public, gui sc justifiera chaque fois qu'il
~era ouestion d'activités coïncidant avec la mis-
sion ;\e service public de la RTBF tcne qu'clle
est définie p3r le décret de 1977 et précisée par
k décret du 8 juillet 1983.

Il explique pourquoi, à la suite d'un vœu
exprimé par des membres de la commission de
L1 R;!dio-Télévision du Conseil de la Commu-
n~luté, un amendement a été déposé par l'Exécu-
tif ~lfin d~ garantir un pouvoir de décision
significatif aux pouvoirs publics qui partici-
peront :HIX entreprises concessionnaires (voir
,1ne. 149 (1983-1984) n" 2).

De nombreuses questions et observations
:,OjJt formulées par les commissaires, concernant
r)ju~; particulièrement:

- Les mots « A l'exception de l'informa-
t;O:l ", JU début du premier alinéa du projet;

- Les relations avec :la presse écrite, avec

Je:" téJévisions commnnautaires, avec les radios
locales, avec TV 5, avec une chaîne franco-
phone par satellite...

-.- La notion de «participation maJort-
l~1ifC,. eT de « partenaires publics )', à l'amen-
dement liuera a.

- La modification de la
des raisons d'intérêt général,
du Httera d du projet.

concessIOn pour
prévue à la fin

1. La mission d'information de la R TBP

Au sujet de l' « information), à laquelle il
"sr fait référence au début du § 2, plusieurs
membres estiment que la notion mériterait d'être
pr~cisée. L'information, en tout cas, ce n'est pas
seulement le Journal parlé, le bulletin météoro-
logicp1c, -les résultats sportifs... A la limite, n'y
aurait-i] pas une partie d'information dans tou-
tes les émissions?...

Il est fait remarquer que le terme est em-
ployé, sans autre précision, dans le décret orga-
nique de 1977 et que la pratique a permis d'en
dégager la signification par référence aux autres
missions assignées à la RTBF.

Ainsi que le fait observer un intervenant, il
serait néanmoins utile de s'efforcer de clarifier
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cette notion, et peut~être d'apporter ultérieure-
ment une modification au décret organique de
1977. Ce souhait est partagé par plusieurs com-
mIssaIres.

Quelle est la portée exacte de l'exception:
but-il çomprendrc que le concessionnaire deVt:1
s'abstenir de toute ~mission consacrée en tout
m1 en partie à de l'information?

A cette dernière question, déclare le rcpré-
~)entan'c du ministre, la réponse est négative:
ce qt~i doit être évité, c'est que l'Institut ne
(! concède» la mission d'information que lui :1
ccnfiçe le kgisL1.telll", c'est-à-dire qu'il ne s'en
décharge sur une entreprise concessionnaire.

En aucun C:1S, un concessionnaire ne pour-
rait se voir confier :1 titre exclusif les émissions
d'information.

Dès à présent, des radios locales font de
J'information et il en sera sans doute de même
demain des télévisions communautaires lorsqu'
elles seront reconnues.

Faut-il comprendre, demande un commis-
sairc, que la télévision payante ne pourrait en
:n~Ctine façon faire de l'information?

Le !eprésentant du ministre déclare que dans
j'ét:1t acruel des choses, l'Exécutif n'a pas l'in-
kntion de confieï à un service de télévision
paY3nt autre chose que la projection de films.
Cependant, cc n'est pas le nouveau décret qui
S'Orp{)~crait à la diffusion d'autres types d'émis-
sion. C~ qui est exclu, c'est que la RTBF, en
~ccord;ll1t une concessIon, rcnonce à sa mission
d'information, ne serait-cc que partiellement,
pOUf certains domaines d'activité.

Un commissaire ayant demandé si la RTBF
pourrait être partie p"renante d'une société qui,
par exemple, assurerait le Journal télévisé de
]a deuxième chaîne, le représentant du ministre
l'épond que cc serait interdit puisqvc cela revien-
drait à concéder la mission d'information de
l'Institut. Ainsi, les projets de la majorité de
l'Exécutif fbmand tendant à créer une troisième
chaîne de télévision commerciale à laquelle par..
ticiperaient les éditeurs de journaux, s'ils de-
vaient être repris du cÙté de la Communauté
fran(,:aise, impliqueraient une modification du
décret de 1977. POUf le surplus, J'association de
!a presse écrite à certaines activités de la RTBF
ne pose pas de problème, elle se pratique déjà
:1ctnellement.

A propos de J'interdiction faite à la RTBF
de concéder sa mission d'information. un com-
missaire estime qu'il importe d'être' extrême-
ment prudent, car il y a déjà actuel1ement un
échange d'informations au niveau international,
ir,formations qui sOnt parfois achetées avec
commentaires. De nombreux organismes
publics et privés vendent désormais du
{( direct XI.
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Le repdscntant Ju ministre souligne que
c'est la RTBF qui prend la responsabilité totale
des séquences d'infor;,lation qu'elle achète de
cette fa(,:on.

Un commissaire décbre comprendre l'inter-
diction de concession dans le domaine de l'in-
(n'..:ution; 1n,Jis but--il ~ldm<::ttre que la RTBF
pL::_~:,seconcéder les autres missions gui Jui sont
..kvolues paf le décret?

Le représentant du ministre consid':re qu'on
1:~ peur a priori exclure la possibilité de per-
mcttre à h Il TEP de participer par exemple 3
1,-,tTl'arion J'une société fabdquant des ({ clips-
'.'idéo ", et de concéder à ce11e-ci une partie de
";1 mission de divcrtissement.

2. Relations C!lJec la 1)fesse écrite,
aucc les téléuisions communautaires,

(fl'eC les rad;cJs locales...

Est-cc quc b presse
."'I~~!A::c:s;lirc) ne Dounait

l'jni:{FllLLiol1 diffusé:c p~11"

écrite, demande un
P,J.s être associée à
la RTBf?

Réporlse du rerrés~l1rant du ministre: cela
est étranger :JUprojet examiné. La RTEF ne peut
se décharger de sa mision d'information, comme
dit pIlI'; h:1.ut, mais la presse écrite peut 2tre
;~')so(i~c :1 certaines activités.

De même, le représentant du ministre précise
que l'entreprise concessionnaire pourrait asso-
cie!' det~ télévisions commun:lutair!:',s 011 des
institutions de radio-télévision étrangères, de
droit privé ou de droit public, ou des radios
el1ropée111l":s,.. mais ponr 31ltant qll'il n'y ait pas
(;xclm:ivir{, dans l'inform:1tiol1. Par exemple,
Jans Je dernier c;lf. cité, si l'~~,ctc concé&lJt les

informations pour tout cc qui concerne Je
\'faïché commun, il y ~H~r3ir méconnaissance
d~1 ~ 2.

L'exemple Je TV 5 et celui d'une partici-
;"ation é'vcntuel1c ;] une ch:1Înc francophone par
"8tc1Ji::~'TDF 1 ne se réN;ren-- pas :\ une (i con-
:CSS;()Jl" 1TI:~is June .Ci par~(cipation » (;,-ppli-
".;Jtirm du § V~l').

Aiu suier des radios locales, le rcorésentant
du rninist'rc déc1arc qu'actUellement

i
la RTBF

ne leur accorde pas Je droit de relayer ses émis-
,;on.'; d'information parce qu'elles ne sont pas
;Lî:nent reconnucs et parce que la ql1e~;rinll des
fréqucl1CC'" n'est pas r(~glée. Toutefois: :\ l'aventr,
1or~~L:lJeles presc.ripti0l1S légales serJient respec-

rien ne s'opposerait ~l des accords entfe
1:.1RTBF et de; radios locales, ponr des émis-
sions d'information propres à une région par
,_'xcmple...

.). I.es notions

et de
de «flattieipatÙm majoritaire»
«partenaires publics»

La préoccupation est de garantir à la RTBF
]a possibilité d'éviter toute évolution, dans les



activités de l'entreprise concessionnaire, qui ne
correspondrait pas aux objectifs du service
public. C'est pourquoi le texte du projet est
complété p~lr ,<majoritaire... soit seul soit en-
sernbic avec d'autres partenaires publics »).

Tnvilé par plusieurs c0111miss;.liresà préciser
LI signification de cette dernière expression, le
ïCPfl::.;cnt;lnt Ju ministre rappelle les discussions
qui curent lieu lors de l'adoption du décret sur
LI publicitt~ non commerciale. Dans ce décret
on trouve l'expression «personnes publiques
i.~uelle qu'en soit b forme j) et c'est la même
nO\:10ntiUt uouvera <lpplication pour le nouveau
décrer, avec toutefois cette réserve - qui dé-
coule de 1:1 préoccupation même à bquclJc
répond la règle de majorité - que seules les
in';tiL'tions de droit belge entreraient en ligne
de compte. Ceci n'exclut p~s que des parten;1ires
étïangc:-s soient associés 2t l'entreprise; mais,
qu'ils soient de droit public ou de droit privé,
ils n'entreraient pas en ligne de compte pour
]':1!lpb:ation de L1 condition énoncée au lit-
tera a.

Cette interprétation est approuvée par plu-
sieurs commissaires.

Cependant un commissaire préfèrerait qu'on
se référât à Ja notion de parastataux de type
A ou B. Il considère que la pratique de la pllh1i-
cité non commerciale par des entreprises publi-
ques donne lieu à des abus. Cc commissaire
déclare qu'à son avis la RTBF doit être majo-
ritaire au sein de l'entreprise concessionnaire;
mais la formule d'autres « partenaires publics )

ne lui paraît pas donner une garantie véritable.

Un autre commissaire estime, quant à lui,
que l'exigence du littera a est superflue, et que
les garanties découlant des alinéas suivants sont
suffisantes. Tl craint que les confusions nées de
la puhlicité non commerciale ne se répètent
!orsqu'il s'agira d'appliquer le nouveau décret.
Aussi bien ce commissaire, qui déclare qu'il
n'est pas opposé il une certaine privatisation des
medias, veut faire confiance aux administra-
teurs de la RTBF, qui prendront leurs respon-
sabilités ;lU moment de l'acte de concession.

Est-cc à dire, lui demande un autre COlTl-
missairc, que se1~)J1vons JaRTBF devrait pou-
voir concéder certaines de ses missions à des
entreprises où elle n'aurait pas de participa-
tion majoritaire? A quoi il est répondu que de
toute façon dès J'année prochaine, en appJica-
tion de la loi du 8 aoÎJt 1980, la composition
de l'Exécut;f obé;ra à des règles d;fférentes et
que le con se;! d'admin;stration de la RTBF
pourrait avoir une majorité différente, si bien
que la garantie recherchée à travers le littera b
se révélerait éventuellement illusoire.

D'autre part, répondant à l'observation
selon laquelle on ne fait pas mention d'actions
avec ou sans droit de vote, le représentant du

ministre précise qu'en tout état de cause la
RTBF ne pourra accorder une concession que
si (seule ou avec d'autres institutions de droit
puhlic) e11edétient b nnjorité cn ce qui concer-
ne le pouvoir de décision -- quelles que puis-
sent êtrc par aiUcurs !e~ divers types d'~1Ctions
de!'entreprÎse.

4. L'ade de concession, sou COJltelitl et les
modificctÎwls qui pourraient étre aPllOrtées

Une di~;cu~,sion sc développe au sujet des
litter:1s ,. et d du projet: la modification envi-
sagée à 1:1fin de b dernière phrase concerne-t-
die toute clause de !'acte de concession ou ne
portc-t-e1\e que sur la durée de I:t concession?

Cette possihilité de 111odification ;\ tout mo-
ment constitue, en tout état de cause; estiment
'-'t~rtJills, une cause d'instahilité ct est de nature
;\ décour,w,er 1e~;Gmc1id~1ts partenaires. La réfé-
rence :l l'j;-;térêt généra] est trop vague pour
~vitcr tout arbitraire.

D'autres intervenants estiment qnc les enga-
g('lllcnts pris par l'acte de concession doivent
être respectés, rnais que, s'agissant de service
puhJic, il faut admettre qu'il soit mis fin à la
concession avant le terme prévu lorsque l'inté-
rt't public Je comnl:1nde, ain<;i que l'admet d'ail-
leu~c; Je droit administrati.f. Au demcurant Pc:\:-
n{~sé des motifs se réfère il l'application des
pr;ncipes du droit administrat;f (p. 4).

Au terme de l'échange de vues, il est pro-
posé que la modification ne peut porter que
SUi"1:1durée, et pour dissiper toute ambiguïté
il est propos': de fusionner les litteras c et d
du projet initial en un seul - qui deviendra
Httera d - et de Je rédiger comme suit:

d) «rade de cot/cession doit réseruer à
tIl1stitut la faculté de s'opposer à la diffusion
de tout programme non conforme aux dispo-
sitions de l'article 25 du fJrésent décret; il pré-
lJoit la durée qui ne peut dépasser dix ans; cette
durée peut être modifiée à tout moment pour
des raisons d'intérêt général. Y'

11 est procédé au vote sur les diverses parties
de l'amendement et du projet du § 2.

1. L':unendel11ent proposé au littera a est
adopté par 7 voix contre 2 et 1 abstention; il
en est de même du linera a ainsi amendé.

2. L'amendement introduisant un nouveau
littera {, est adopté par 8 voix pour et 1 absten-
tion.

J. Le littera b du projet devenant le Htte-
ra c est approuvé par 8 voix pour et 1 absten-
tion.

4. Le nouveau texte fusionnant les litteras
c et d du projet est mis au vote par division.

Le prem;er membre de phrase est adopté
à l'unanimité des 8 membres présents; il en
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est de même du deuxième membre de phtase;
le troisième est adoptépJ.f 7 voix contre 1.

5. L'eusemble du § 2 amendé est adopté
par 6 voix pour et 2 abstentions.

Vote SUt l'ensemble de l'atticle 4bis (le
§ Fr ne comportant plus qu'un alinéa, le § 2
amendé, le § 3 issu du second alinéa du § 1er
du ptOjet): adopté par 7 voix pour et une
abstention.

3. Article 2, ptOposé par l'amendement n° 3
de MM. Bajura et Fedrigo

Cet amendement tend à modifier et à com-
pléter J'article 9 du décret organique de la
RTBF. M. Bajura développe les arguments qui
justifient un renforcement du rôle de ]a com-
mission d'avis créée en application de cet arti-
cle 9 et au seiu de laquelle siègent des repré-
sentants des travailleurs. Le texte qu'il propose
tend à assurer une meilleure information du
ministre de tutelle et du Conseil de la Commu-
nauté et à préciser les conditions dans lesquel-
les les avis sont rendus.

Le représentant du ministre observe que le
ministre est représenté au sein de cette commis-
sion d'avis, que les rapports établis par celle-ci
sont adressés au ministre et au conseil d'admi-
nistration de la RTBF et que les représentants
des travailleurs ont dès à présent le droit d'ini-
tiative.

Le président de la commission fait remar-
quer que le Conseil de la communauté a Jes
moyens de s'informer par les questions posées,
en commission, à J'administrateur général de
la RTBF.

Un rapporteur et plusieurs commissaires
soulignent l'intérêt des réflexions suscitées par
l'amendement de t,1. Bajura. I]s estiment toutc-
fois qu'il est étranger à l'objet du projet de
décret et que s'il devait être retenu, ce ne pour-
rait l'être qu'à la suite du dépÔt d'une propo-
sition nouvelle portant sur la commission d'avis
de l'article 9 du décret organique.

L'auteur de l'amendement accepte, dès lors,
de retirer son textc.

La commission déclare faire confiance au
président et aux rapporteurs pour la rédaction
du rapport.

Les Rapporteurs,

A. LAGASSE.
J.-P. HENRY.

Le Président,

Y. BIEFNOT.
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38.487- E. G.

TEXTE ADOPTE PAR LA COMMISSION

ARTICLE UNIQUE

Il est ajouté au décret du 12 décembre 1977
portant statut de la R.adio-Télévision be1ge de
la Communauté française, un article 4bis, for-
mulé comme suit:

« Article 4bis. - § 1"'. L'Institut peut parti-
ciper à la création d'entreprises ou prendre des
participations au capital d'entreprises existan-
tes dont les activités concourent à l'accomplis-
sement de sa mission.

§2. A l'exception de l'information, l'Institut
peur concéder à des établissements ou à des
entreprises, publics ou privés, l'exploitation
d'activités rdevant des missions qui lui ont été
confiées par le présent décret, ainsi que par
le décret du 8 juillet 1983 relatif à l'établisse-
ment de services de télévision payants, aux
conditions suivantes:

a) L'Institut doit disposer d'une participa-
tion majoritaire au capital de l'établissement ou
de l'entreprise, soit seul, soit ensemble avec
d'autres partenaires publics;

b) Les statuts de ['établissement ou de l'en-
treprise doivent réserver à l'Institut la garantie
qu'aucune modification statutaire ne peut inter-
venir sans son agrément;

c) La programmation destinée à être diffu-
sée dans le cadre de l'activité qui fait l'objet
de l'acte de concession doit être soumise au
contrôle de l'Institut;

d) L'acte de concession doit réserver à
l'Institut la faculté de s'opposer à la diffusion
de tout programme non conforme aux dispo-
sitions de l'article 25 du présent décret; il pré-
voit la durée qui ne peut dépasser dix ans;
cette durée peut être modifiée à tout moment
pour des raisons d'intérêt général.

§ 3. L'Institut rend annuellement compte
des activités réalisées dans le cadre du présent
article, par un rapport déposé par le ministre
dont l'Institut relève, sur le bureau du Conseil
de la commuuauté, au plus tard le 30 juin. »
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